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Régulation
• Identification du SAMU à l’origine 

du DRM

• Date et heure de création du DRM

• Circonstance
Ex : Accident routier, Pathologie 
obstétricale...

• Motif de recours
Ex : Malaise, Difficultés respiratoires, …

• Date et heure de décision 
d’engagement du SMUR

• Type de SMUR
Néonat., antenne, polyvalent, pédiatrie.

• Identification de l’établissement de 
santé de rattachement du SMUR
FINESS + Nom de l’établissement

Transport
• Moyen mis en œuvre

Ex : VML, UMH…

• Type de vecteur de transport
Ex : HéliSMUR, Ambulance, VSAV, UMH...

• Niveau de médicalisation 
du transport
Ex : Médicalisé, paramédicalisé…

Orientation
• Décision d’orientation

Ex : Accord du service d’orientation, Laissé à 
la famille…

• Pays de destination

• Catégorie de l’établissement 
de destination 
Ex : Hôpital, Clinique…

• Identification de l’établissement 
de destination
FINESS + Nom de l’établissement

• Service receveur 
Ex : SU, USIC, Bloc…

Horaires
Pour chaque horaire : Date + heure

• Départ
Départ de la base ou réengagement de 
la ressource pour se rendre sur le lieu 
d’intervention
Utilisé pour la dotation populationnelle*

• Arrivée sur le lieu d’intervention
Arrivée à l’adresse du lieu d’intervention

• Départ du lieu d’intervention
Départ de l’adresse du lieu d’intervention 
du moyen assurant le transport du patient/ 
victime

• Arrivée dans l’établissement de 
destination
Arrivée du moyen de transport à l’entrée du 
service ou se fera le relais de prise en charge 
du patient/victime

• Disponibilité
L’équipe d’intervention quitte le lieu de 
destination du patient/victime ou le lieu 
d’intervention (en l’absence de transport ou 
de médicalisation du transport du patient/
victime). La ressource est disponible pour 
être réengagée

• Retour à la base
L’équipe SMUR est de retour à sa base
Utilisé pour la dotation populationnelle*

Lieu d’intervention
• Commune d’intervention

Code INSEE + Nom

• Type de lieu
Ex : Voie publique, Local d’activité 
professionnelle…

Si le lieu d’intervention est un 
établissement de santé :

• Identification de l’établissement
FINESS + Nom de l’établissement

Patient
• Date de naissance

• Sexe

• Commune de résidence
Code INSEE + Nom

• Identifiant patient attribué par 
le SMUR 

 Automatiquement créé pour chaque prise 
en charge

Informations obligatoires
pour chaque intervention SMUR

SMUR
• Présence ou non d’un médecin

• Présence ou non d’un infirmier

• Présence ou non d’un ambulancier
 Dans «Paramétrage équipage» → «Avec 
ou sans médecin/infirmier/ambulancier»

• Actes réalisés
Ex : Ventilation invasive, Abord vasculaire…

• Diagnostic principal, et le cas 
échéant le·s diagnostic·s associé·s

L’application SMUR-tab est 
d’ores et déjà opérationnelle 

pour l’envoi des champs 
requis par l’arrêté national !

C O M P A T I B L E

Résumé Patient d’Intervention SMUR

*Ces 2 champs permettent de calculer le taux 
d’interventions secondaires supérieures à 2h 
et le temps moyen quotidien d’occupation par 
ligne de SMUR.


